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LE CADRE LÉGAL  
 

Article L.153-11 du Code de l’Urbanisme 

« L'autorité compétente mentionnée à l'article L. 153-8 prescrit l'élaboration du plan local d'urbanisme 

et précise les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, conformément à l'article L. 103-3. 

La délibération prise en application de l'alinéa précédent est notifiée aux personnes publiques associées 

mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. » 

 

Article R.153-3 du Code de l’Urbanisme 

« La délibération qui arrête un projet de plan local d'urbanisme peut simultanément tirer le bilan de la 

concertation, en application de l'article L. 103-6. (…)» 

 

Article L.103-2 du Code de l’Urbanisme 

« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, 

les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées :  

1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local 

d'urbanisme ; (…) » 

 

Article L.103-3 du Code de l’Urbanisme 

« Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou 

l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 

2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. » 

 

 

LES MODALITÉS DE CONCERTATION 

 

La commune de Tiercelet a souhaité prescrire l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme afin de 

disposer d’un document d’urbanisme à jour et intégrant les dernières avancées législatives. 

 

Le conseil municipal a donc prescrit l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme par délibération en 

date du 15 juin 2015. Conformément aux articles L.103-3 et L.103-4 du code de l'urbanisme, les 

modalités de concertations doivent être définies pour garantir la bonne implication des habitants du 

territoire dans le suivi du projet. 

Les modalités suivantes ont donc été définies et ont été strictement respectées pendant toute la durée 

de l’élaboration du projet : 

 La mise en place d’un registre de concertation au sein de la mairie aux jours et heures 

d’ouverture. 

 L’organisation de réunions publiques avant l’arrêt du projet,  

 La diffusion de documents d’informations aux étapes clés de la procédure. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211332&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210124&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210130&dateTexte=&categorieLien=cid
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Cette délibération, comme tous les actes administratifs en rapport avec l’élaboration ou les procédures 

de d’évolution d’un document d’urbanisme, a été affichée à la mairie de Tiercelet. 

Outre les mesures fixées au sein de la délibération de prescription un autre moyen de concertation 

a été mis en place : l’adresse email dédiée.  
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LES MOYENS DE CONCERTATION  

MIS EN PLACE POUR S’EXPRIMER 
 

1. LE REGISTRE DE CONCERTATION 

 

Le registre de la concertation est l’outil privilégié pour permettre à la population et à toute personne 

intéressée par un projet, de formuler des remarques et des demandes particulières. 

Le registre a été ouvert à la mairie lorsque les études liées à l’élaboration du PLU ont été engagées 

avec les bureaux d’études. Toute personne pouvait y inscrire des remarques durant les heures 

d’ouverte de de la mairie.  

Le registre a été fermé à la fin des études au moment de l’arrêt du projet en conseil municipal le 20 

décembre 2023. 

Une seule remarque y a été inscrite durant toute la durée de la procédure d’élaboration.  

 

 
 Réponse : Un nouveau document d’urbanisme prévoit un nouveau parti d’aménager. Par 

contre, un PLU doit être économe d’espaces naturels, agricoles et forestiers, ce qui était bien 
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moins le cas dans les POS. Par conséquent, un PLU est davantage rétréci qu’élargi 

comparativement à un POS.  

 

 

2. L’ADRESSE E-MAIL DÉDIÉE 

 

Une adresse mail dédiée à l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme a été créée : plu@tiercelet.fr. 

 

 
 

 Réponse : dans le cadre de l’élaboration du PLU de Tiercelet plusieurs possibilités ont été 

étudiées. Le tome 3 du rapport présentation exposant les choix retenus pour l’élaboration du 

PLU explique le parti d’aménagement retenu par la collectivité.  

 

 
 

 Réponse : Hors cadre de la concertation du PLU. 
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 Réponse : Pas de CU en cours de validité concernant cette parcelle. Pour autant, rappel du 

principe des CU qui cristallisent les droits, le PLU peut construire un nouveau projet 

d’aménagement. Il a été décidé d’interdire la construction en second rang sur l’ensemble du 

territoire communal. Cette règle s’appliquera également sur la parcelle AB501. Pour rappel, le 

PADD  été débattu le 6 mars 2023 et la collectivité est susceptible de surseoir à statuer sur les 

demandes d’autorisation d’urbanisme.  

 

 

 
 Réponse : dans le cadre de l’élaboration du PLU de Tiercelet plusieurs possibilités ont été 

étudiées. Le tome 3 du rapport présentation exposant les choix retenus pour l’élaboration du 

PLU explique le parti d’aménagement retenu par la collectivité.  Le projet répond à un besoin 

en nombre de logements qui a été déterminé. Ce besoin doit prioritairement être fait au sein 

du tissu bâti (le cœur de commune) ou à proximité immédiate.  
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3. LES RÉUNIONS PUBLIQUES 

 

Lors de l’élaboration du PLU, deux réunions publiques ont été organisées à différentes étapes de la 

procédure. 

 

A. Réunion publique n°1 

 

La première réunion publique s’est déroulée le 8 mars 2023 à 18h30 au sein de la salle de conseil à la 

mairie de Tiercelet. 

 

Nombre de participants : 22 participants hors conseil municipal. 

 

Les sujets suivants ont été présentés aux habitants lors de cette réunion :  

 Présentation des bureaux d’études en charge d’accompagner la collectivité dans l’élaboration 

de son Plan Local d’Urbanisme,  

 Exposé de l’État des lieux avant l’élaboration du PLU suite à la caducité du POS,  

 Présentation de ce qu’est un Plan Local d’Urbanisme,  

 Présentation du calendrier de l’étude et des temps de concertation mis en place,  

 Présentation des enjeux de l’urbanisme actuel,  

 Présentation des grands enjeux issus du diagnostic du PLU de Tiercelet, 

 Présentation des grands axes du Projet d’Aménagement et de Développement Durables du 

PLU de Tiercelet. 

 

Suite à cet exposé, les habitants se sont exprimés et ont pu poser des questions :  

 Question sur le retrait gonflement des argiles, 

o Rappel de l’aléa gonflement des argiles.  

 Le projet de réhabilitation derrière la mairie a prélevé de l’espace naturel pour y établir des 

garages et un jardin,  

o Il s’agit de constructions au sein de la partie urbanisée. 

 Question sur l’aire de grand passage pour les gens du voyage,  

o Aucune zone dédiée n’est prévue dans le PLU.  

 Question pour savoir si un PLUi est prévu, 

o Pas à l’ordre du jour.  

 Question sur la zone industrielle de Villers-la-Montagne,  

o Il n’y a pas d’extensions prévues sur la zone industrielle existante de Tiercelet du fait 

de la proximité immédiate et du nombre de parcelles encore disponibles de la zone de 

Villers-la-Montagne. 

 Question concernant l’unité de méthanisation qui a pu être réalisée à Villers-la-Montagne, 

o Hors sujet du PLU de Tiercelet. 
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 Question sur la possibilité de laisser s’implanter des petits commerces en cœur de commune,  

o Cela sera possible et encouragé.  

 Question sur le coût et le financement du PLU, 

o L’élaboration du PLU coûte environ 30 000 euros. 

 Questions sur la circulation et les travaux à venir au sein de la commune.  

o Hors cadre du PLU de Tiercelet. 

 

 

 

B. Réunion publique n°2 

 

La seconde réunion publique s’est déroulée le 24 octobre 2023 à 18h30 au sein de la salle de conseil à 

la mairie de Tiercelet. 

 

Nombre de participants : 33 participants. 

 

Les sujets suivants ont été présentés aux habitants lors de cette réunion :  

 Présentation des bureaux d’études en charge d’accompagner la collectivité dans l’élaboration 

de son Plan Local d’Urbanisme,  

 Exposé de l’État des lieux avant l’élaboration du PLU suite à la caducité du POS,  

 Présentation de ce qu’est un Plan Local d’Urbanisme,  

 Présentation des grands axes du Projet d’Aménagement et de Développement Durables du 

PLU de Tiercelet, 

 Présentation de la traduction réglementaire du projet de Tiercelet (règlement, zonage et OAP), 

 Présentation du calendrier et des échéances à venir.   

 

 

Suite à cet exposé, les habitants se sont exprimés et ont pu poser des questions :  

 Question sur la concertation et la manière dont sont prises en compte les requêtes, 

o Toutes les remarques sont analysées et prises en compte selon leur compatibilité avec 

le parti d’aménager de la commune.  

 Question sur le fonctionnement de l’enquête publique,  

o Rappelle de la procédure d’enquête publique.  

 Question sur la temporalité d’élaboration d’un PLU,  

o Cela dépend des territoires et des enjeux.  

 Question sur l’intégration du POS au sein du PLU,  

o Un PLU est un document plus complexe qu’un POS. Néanmoins, certains partis 

d’aménager ont pu être repris (temporalité des zones à urbaniser). 

 Question sur les règles de non artificialisation qui s’imposent à une petite commune,  

o Toutes les communes sont concernées par le ZAN.  

 Un certain nombre de questions a porté sur le choix de la collectivité de déterminer la future 

zone 1AU derrière la mairie,  

o Rappel des principes ayant conduits la collectivité à choisir ce parti d’aménager.  

 Question sur la zone Aa, sera-t-elle constructible ?  
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o Sa vocation est d’interdire toutes les constructions, y compris les bâtiments agricoles à 

proximité de la zone urbaine. Seul un nouveau PLU pourra changer la destination de la 

zone. 

 Comment faire un PLU stable alors que les lois bougent sans cesse ?  

o Le code de l’urbanisme prévoit des procédures d’évolution des documents d’urbanisme 

à cette fin.  

 Pourquoi le contournement de Tiercelet ne se fait-il-pas ? 

o Hors cadre du PLU.  

 

 

 

LES MOYENS DE CONCERTATION  

MIS EN PLACE POUR DIFFUSER L’INFORMATION 
 

 

1. LES SUPPORTS ÉCRITS 

 

Les habitants ont pu être informés tout au long de la procédure par différents supports. 

 

A. La presse écrite locale et numérique  

 

Plusieurs publications ont été réalisées. Ci-dessous les extraits des articles parus dans la presse locale, 

à la fois en version papier et en version numérique. 
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B. Le bulletin communal  

 

La collectivité a informé ses habitants également via le bulletin communal. Ci-dessous un extrait du 

bulletin paru au début de l’élaboration du PLU. 

 

 
 

 

 

 

2. LES INFORMATIONS NUMÉRIQUES 

 

Les habitants ont également été informés de la tenue des réunions publiques et de la procédure via le 

site internet de la commune ainsi que l’application PanneauPocket 
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3. L’EXPOSITION ÉVOLUTIVE 

 

 

Quatre affiches ont été réalisées durant l’élaboration du PLU. Ces dernières ont été affichées en mairie 

et ont pu être diffusées sur d’autres canaux de diffusion comme le site internet de la commune. Par 

ailleurs, elles ont également été affichées au sein de la salle du conseil lors de la tenue des réunions 

publiques. 
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